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nQUAND ? Sortir le bac et/ou les sacs jaunes
la veille au soir, en bordure de la voie publique.

COMMENT ? Le bac doit être présenté couvercle 
fermé, non débordant et poignée tournée côté rue.

VERRE ET PAPIERS ? À déposer dans les 
colonnes de tri dédiées les plus proches.

JOUR FÉRIÉ ? Toutes les collectes de la semaine à 
partir de ce jour férié sont décalées au lendemain.

À SAVOIR :
•  Aucun déchet présenté en dehors des bacs 

et sacs fournis par l’Agglomération ne sera 
collecté.

• Adaptez le service à vos besoins : 12 collectes 
de votre bac sont incluses dans le forfait annuel. 
Toute collecte au-delà sera facturée.
*hors collectes spécifi ques sur abonnement.

POUR BIEN FAIRE !

02 51 05 59 91
lrsy.fr/dechets

         UN DOUTE, 
UNE QUESTION ?

Déchèterie

Calendrier À partir du 2 janvier 2026

COLLECTE
DES DÉCHETS MÉNAGERS

ORDURES MÉNAGÈRES 
ET/OU EMBALLAGES 
(BACS ET SACS JAUNES)
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LA-ROCHE-SUR-YON
Jours de collecte des ordures ménagères et des sacs jaunes

Réalisation : Fernando RAMIREZ HERNANDEZ Source : Urbaser Environnement. La-Roche-sur-Yon OPEN DATA

- CONFIDENTIEL -
Ce document a été élaboré à partir du savoir faire et de données collectées par URBASER ENVIRONNEMENT.

A ce titre le présent document et les données qu'il contient sont couverts par le secret industriel et commercial et protégés par la loi,
et ne sont en conséquence pas communicable aux tiers en application de l'article 80-III du Code des Marchés Publics 2006 et de l'article 6-I dernier alinéa de la loi du 17 juillet 1978 relative à

l'accès aux documents administratifs, conformément aux avis et conseils de la Commission d'Accès aux Documents Administratifs
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0 0,95 1,9 2,85 3,80,475
Km.

LUNDI, SEMAINE 1

LUNDI, SEMAINE 2

MARDI, SEMAINE 2

MERCREDI, SEMAINE 1

JEUDI, SEMAINE 1

VENDREDI, SEMAINE 1

Semaine PAIRE - LUNDI

Semaine PAIRE - MERCREDI

Semaine IMPAIRE - MARDI
Semaine IMPAIRE - MERCREDI

Semaine IMPAIRE - JEUDI
Semaine PAIRE - JEUDI
Semaine PAIRE - VENDREDI

Collecte des ordures ménagères 
et/ou des emballages (bacs et sacs jaunes) 
le même jour, une semaine sur deux.*

QUAND EST MA COLLECTE ? Déchèterie

DES DÉCHETS MÉNAGERS

  SE C T EUR  !

QUAND EST MA COLLECTE ?
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De 4 h 30 à 21 h selon les secteurs

AUBIGNY-LES CLOUZEAUX • DOMPIERRE-SUR-YON 
FOUGERÉ • LA CHAIZE-LE-VICOMTE • LA FERRIÈRE 
LANDERONDE • LE TABLIER • MOUILLERON-LE-CAPTIF 
NESMY • RIVES DE L’YON • THORIGNY • VENANSAULT



COLLECTE 2026

ORDURES MÉNAGÈRES 
ET/OU EMBALLAGES 
(BACS ET SACS JAUNES)
LE MÊME JOUR, 
UNE SEMAINE SUR DEUX.

Jour férié ? Toutes les collectes de la semaine à partir de 
    ce jour férié sont décalées au lendemain.
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NESMY • RIVES DE L’YON • THORIGNY • VENANSAULT
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LA-ROCHE-SUR-YON
Jours de collecte des ordures ménagères et des sacs jaunes

Réalisation : Fernando RAMIREZ HERNANDEZ Source : Urbaser Environnement. La-Roche-sur-Yon OPEN DATA

- CONFIDENTIEL -
Ce document a été élaboré à partir du savoir faire et de données collectées par URBASER ENVIRONNEMENT.

A ce titre le présent document et les données qu'il contient sont couverts par le secret industriel et commercial et protégés par la loi,
et ne sont en conséquence pas communicable aux tiers en application de l'article 80-III du Code des Marchés Publics 2006 et de l'article 6-I dernier alinéa de la loi du 17 juillet 1978 relative à

l'accès aux documents administratifs, conformément aux avis et conseils de la Commission d'Accès aux Documents Administratifs
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LUNDI, SEMAINE 1

LUNDI, SEMAINE 2

MARDI, SEMAINE 2

MERCREDI, SEMAINE 1

JEUDI, SEMAINE 1

VENDREDI, SEMAINE 1
 ZONE A : Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers.    ZONE B : Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg.    ZONE C : Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles.

 Toutes les collectes de la semaine à partir de 
décalées au lendemain.

Semaine PAIRE - LUNDI

Semaine PAIRE - MERCREDI

Semaine IMPAIRE - MARDI
Semaine IMPAIRE - MERCREDI

Semaine IMPAIRE - JEUDI
Semaine PAIRE - JEUDI
Semaine PAIRE - VENDREDI

De 4 h 30 à 21 h
selon les secteurs
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